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La feuille de route agriculture, alimentation et
territoires en Nouvelle-Aquitaine est signée
mercredi 5 juin 2019, par lpe

Fabienne Buccio, préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, Alain Rousset, président du Conseil régional de
Nouvelle-Aquitaine, et les représentants des acteurs [1] des filières alimentaires du territoire ont signé ce
mardi 4 juin 2019 la feuille de route « Agriculture, Alimentation et Territoires, pour une alimentation
durable et locale en Nouvelle-Aquitaine ».

Cette feuille de route est le fruit d’une réflexion partagée et d’une construction collective essentielles pour
l’avenir de l’agriculture et de l’alimentation en Nouvelle-Aquitaine. Elle constitue un des leviers d’action
pour faire face aux mutations des modèles de production agricole, et relever les défis environnementaux
et du changement climatique, tout en s’adaptant aux nouvelles attentes sociales et sociétales.

Elle se concrétise en partenariat avec les représentants des acteurs professionnels de l’agriculture et de
l’agroalimentaire et avec les territoires, par la mise en place d’un plan d’actions opérationnel en faveur
des circuits alimentaires locaux et de l’ancrage territorial des filières alimentaires.

Elle vise, d’une part, une convergence des dispositifs de soutien État/Région et, d’autre part, l’installation
d’une gouvernance associant les professionnels agricoles et agroalimentaires et les territoires, visant
l’atteinte collective et efficace des objectifs partagés que sont la création de valeur au bénéfice des
agriculteurs, le développement des approvisionnements en produits locaux de qualité dans les
différents marchés régionaux dont la restauration collective publique, et la relocalisation de l’économie
alimentaire dans une approche territoriale.

Il s’agit aussi notamment :
- pour l’Etat, d’accélérer le déploiement de Projets Alimentaires Territoriaux (priorité du programme
national de l’alimentation) ;
- pour le Conseil régional, de proposer 60% de produits locaux, de proximité et de qualité dans la
restauration collective des lycées publics de Nouvelle-Aquitaine en s’appuyant sur la structuration
des circuits de proximité ;
- pour l’Etat comme pour la Région, de mettre en réseau les porteurs de projets alimentaires de
territoires, permettant de développer le partage d’expériences pour accélérer la diffusion de ces
démarches.

Cette feuille de route est un engagement collectif, elle répond aux attentes des citoyens d’accéder à une
alimentation saine, sûre et durable.

Notes

[1] Chambre régionale d’agriculture, Interbio Nouvelle-Aquitaine, ARIANA (Association régionales des
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industries, agroalimentaires de Nouvelle Aquitaine), Coop de France Nouvelle-Aquitaine, FRAB
(Fédération régional de l’Agriculture Biologique), Interbev (Interprofession Bétail et Viande), APFELSO
(Fruits et légumes de Nouvelle-Aquitaine), InPACT Nouvelle-Aquitaine (Initiatives pour une Agriculture
Citoyenne et Territoriale), Agence de l’alimentation Nouvelle Aquitaine (AANA), Groupement d’intérêt
Public (GIP) Pays et Quartiers de Nouvelle-Aquitaine (PQNA)


